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La séance est reprise à 15 h 10.

M. Medjoub (Tunisie) : Monsieur le Président, je
vais prendre exemple sur les trois orateurs qui m’ont
précédé en début d’après-midi et être aussi bref que
possible.

En remerciant MM. Petritsch et Klein pour leurs
exposés, la Tunisie se félicite de l’évolution positive de
l’ensemble de la situation qui favorise la réconciliation
interethnique et jette les fondements d’institutions dé-
mocratiques stables pour l’avenir de la Bosnie-
Herzégovine.

Je voudrais évoquer quelques points saillants des
récents développements en Bosnie-Herzégovine qui, de
notre avis, revêtent une importance particulière.

Premièrement, l’adoption de la loi électorale.
C’est une étape décisive qui, de par sa teneur et sa
symbolique, ouvre la voie à la réconciliation ethnique
et prépare la Bosnie-Herzégovine à une vie politique
plurielle et réellement démocratique en vue d’une inté-
gration au processus européen.

Nous saluons également la création d’un Forum
de concertation des partenaires réunissant le Bureau du
Haut Représentant et le Conseil des ministres. Ce fo-
rum servira d’instance de consultation et de coordina-
tion, pour orienter le processus de décision dans
l’intérêt de l’ensemble des habitants de la Bosnie-
Herzégovine.

Deuxièmement, la réforme économique. Elle joue
un rôle important pour assurer le succès de toute
l’opération entreprise jusqu’à ce jour par la commu-
nauté internationale en Bosnie-Herzégovine. En effet,
la croissance économique engendre le bien-être social
qui renvoie à son tour à des activités constructives.
Nous estimons, par conséquent, que le rééquilibrage du
budget ne devra pas perdre de vue l’aspect social de
cette question. Il est également urgent de chercher des
solutions structurelles au problème du chômage. En
effet, la création d’emplois est de nature à renforcer la
cohésion sociale et faciliter la réconciliation ethnique.

Troisièmement, nous saluons les résultats positifs
enregistrés dans le domaine de la réforme judiciaire. Il
est primordial que le service de justice soit indépen-
dant, impartial et non discriminatoire pour l’ensemble
de la population bosniaque. Les justiciables doivent
avoir la ferme conviction de la neutralité du corps ma-
gistral. C’est dans cet esprit que nous nous félicitons de

la signature du mémorandum d’accord entre les deux
entités réglementant la nomination des juges et procu-
reurs.

Quatrièmement, le retour des communautés mino-
ritaires. C’est le véritable indicateur du succès de toute
l’opération en Bosnie-Herzégovine. Nous nous félici-
tons que le premier semestre 2001 ait connu une aug-
mentation importante du nombre des membres des mi-
norités rentrantes.

Cinquièmement, la Tunisie accorde une impor-
tance particulière à la réforme et la modernisation du
système éducatif, dont le but ultime est de favoriser la
tolérance et le dialogue interethnique. Nous approu-
vons l’adoption d’une stratégie commune pour la mo-
dernisation de l’enseignement, et nous encourageons
les parties à poursuivre leurs efforts en vue de mettre
en oeuvre l’ensemble de la réforme. Il en est de même
pour le dialogue interconfessionnel que le Haut Repré-
sentant a appelé, à juste titre d’ailleurs, à revitaliser.

Pour terminer, et j’ai promis d’être bref, je vou-
drais dire qu’en dépit de tous les succès enregistrés
dans différents domaines, nous pensons que la Bosnie-
Herzégovine a encore besoin d’un appui solide de la
part de la communauté internationale. Cet appui est
plus que nécessaire pour renforcer l’ensemble de
l’édifice. Nous réitérons notre position selon laquelle
tout désengagement prématuré comporte des risques
certains pour l’ensemble de la région. Il est primordial
que tout désengagement nécessite une stratégie de sor-
tie élaborée qui prenne en considération l’ensemble de
la situation dans les Balkans et la capacité de la Bos-
nie-Herzégovine de se prendre en charge.

M. Ryan (Irlande) (parle en anglais) : Nous sou-
haitons la bienvenue à M. Wolfgang Petritsch et nous le
remercions de l’exposé très instructif qu’il nous a fait
sur la situation en Bosnie-Herzégovine. Nous le félici-
tons de l’excellente manière dont il a mis en oeuvre
l’Accord de paix de Dayton/Paris, comme cela est in-
diqué dans son dernier rapport.

Nous saluons également la présence parmi nous
de M. Jacques Paul Klein, et nous rendons hommage au
travail réalisé par la Mission des Nations Unies en
Bosnie-Herzégovine, et notamment par le Groupe in-
ternational de police (GIP). Les résultats qu’il a obte-
nus dans la réforme et la restructuration des organes
chargés d’assurer le respect des lois, de la police en
particulier, en Bosnie-Herzégovine, sont fort impres-
sionnants.
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Le rapport de M. Klein sur les progrès réalisés en
ce qui concerne le programme général de la Mission est
tout à fait réconfortant. Toutefois, nous avons pris note
très attentivement de ses préoccupations dans certains
domaines, et notamment en ce qui concerne le peu
d’appui dont jouit la police.

L’Irlande se ralliant pleinement à la déclaration
qui sera faite sous peu par le Représentant permanent
de la Belgique au nom de l’Union européenne, je souli-
gnerai quelques points qui nous intéressent tout parti-
culièrement.

Depuis la signature de l’Accord de paix, des pro-
grès considérables ont été réalisés en Bosnie-
Herzégovine, et les confirmations données aujourd’hui
par M. Petritsch à ce sujet sont particulièrement encou-
rageantes. Des problèmes existent, toutefois, encore
dans certains domaines et il est important que toutes les
autorités concernées de la Bosnie-Herzégovine conti-
nuent dans la voie des réformes importantes en matière
politique, des droits de l’homme et de la primauté du
droit pour améliorer la situation de toute la population
du pays.

La réforme économique est particulièrement im-
portante pour faire face aux difficultés rencontrées
dans la reprise économique, la production industrielle
et dans le domaine du chômage, et également face aux
différences qui existent entre les deux entités. Cette
réforme renforcera la capacité d’autonomie du pays et
l’aidera à remplir les conditions du plan d’intégration
de l’Union européenne.

À cet égard, l’adoption de la loi électorale et la
signature d’un mémorandum d’accord avec les pays de
la région sont des événements extrêmement positifs.

Nous reconnaissons que des progrès importants
ont été réalisés en ce qui concerne les réfugiés et les
personnes déplacées, et nous nous félicitons des initia-
tives récentes qui ont été prises à cet égard. Toutefois,
il est nécessaire d’enregistrer d’autres progrès sur cette
question et sur l’application de la loi sur les biens fon-
ciers. Ces deux éléments sont en effet indispensables
pour assurer le retour à la normale de la région et la
stabilité de celle-ci.

De même, si nous sommes encouragés par les
progrès réalisés dans le domaine de la traite des per-
sonnes et des migrants illégaux, nous sommes préoccu-
pés néanmoins par les problèmes non résolus, et dont
les conséquences sont évidentes pour la stabilité, tant

de la Bosnie-Herzégovine que de l’ensemble de la ré-
gion.

Enfin, l’Irlande est convaincue que la démocrati-
sation et le développement de la Bosnie-Herzégovine
sont de la plus grande importance pour la stabilité glo-
bale des Balkans. La réalisation d’une société mul-
tiethnique en Bosnie-Herzégovine encouragera la mul-
tiethnicité dans d’autres régions.

Nous pensons qu’il est fondamental de poursuivre
la démarche régionale, et nous demandons instamment
à tous les intéressés d’aider au renforcement des rela-
tions entre les États.

Je suis tout à fait d’accord avec M. Petritsch pour dire
qu’il ne faut en aucun cas laisser la Bosnie-
Herzégovine devenir un maillon faible de la chaîne
régionale. Nous estimons, par ailleurs, que la commu-
nauté internationale doit continuer à intervenir en Bos-
nie-Herzégovine.

Il est essentiel que nous mettions encore davan-
tage l’accent sur la nature et la forme de cette partici-
pation dans l’avenir. Nous devons penser à l’avenir –
 dans 5, 10 et 20 ans – et décider de façon coordonnée
quel est le rôle que les diverses instances de la commu-
nauté internationale pourraient et devraient jouer. À cet
égard, nous nous félicitons du travail réalisé par
M. Petritsch avec les autorités bosniaques, le Conseil
de mise en oeuvre de la paix et les organisations inter-
nationales; ainsi que des observations très révélatrices
concernant la rationalisation faites par M. Klein, qui
correspondent bien à notre propre façon de voir les
choses.

Je suis tout à fait d’accord avec M. Petritsch pour
dire que nous ne recherchons pas une stratégie de sortie
en Bosnie-Herzégovine. Nous travaillons plutôt à trou-
ver une stratégie d’entrée dans le contexte de la dyna-
mique européenne au sens large. L’Irlande estime que
le processus d’intégration à l’Union européenne est
d’une importance cruciale à cet égard. En tant que
membre de l’Union européenne, nous continuerons de
participer pleinement à ce processus.

M. Ward (Jamaïque) (parle en anglais) : Nous
nous associons à ceux qui ont pris la parole avant nous
pour souhaiter la bienvenue à M. Wolfgang Petritsch et
au Représentant spécial, M. Jacques Paul Klein, qui
sont parmi nous aujourd’hui. Nous les remercions de
leurs utiles exposés sur l’évolution récente de la situa-
tion en Bosnie-Herzégovine. Nous prenons note des
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progrès accomplis depuis la publication du dernier rap-
port du Secrétaire général, notamment pour ce qui est
du renforcement des institutions de l’État, de
l’adoption de la loi électorale, de la croissance écono-
mique et du retour des réfugiés.

Il est clair que, sur le plan politique, il y a eu des
progrès en Bosnie-Herzégovine. Les différentes entités
travaillent ensemble dans un esprit de compromis pour
le bien de leur pays. Nous nous félicitons de la conso-
lidation des institutions de l’État et du renforcement
des compétences, qui ont permis à la population de ce
territoire de mieux contrôler le processus de prise de
décisions. L’adoption de la loi électorale est l’un des
récents succès qui ont été mis en lumière, et elle mon-
tre que la structure politique peut fonctionner effica-
cement. Il y a des problèmes qui découlent des forces
nationalistes, qui restent encore à surmonter, problèmes
qui ont une incidence sur le bon fonctionnement du
Gouvernement et sur le climat de stabilité. Nous espé-
rons qu’avec le temps, la notion d’une Bosnie-
Herzégovine intégrée sera acceptée par tous, et que la
voie sera ouverte à la réalisation de progrès encore plus
importants.

Nous notons que la croissance et la réforme éco-
nomiques sont des priorités pour l’avenir. Il importe
que tous les efforts possibles soient faits pour encoura-
ger la croissance industrielle, les investissements
étrangers et nationaux, et la réduction du taux de chô-
mage qui est à l’heure actuelle extrêmement élevé.
Nous appuyons les efforts déployés pour élargir le
commerce régional, car les avantages économiques
d’un tel élargissement pourraient être importants.

Plus il y a de progrès et de stabilité, plus on met
l’accent sur le processus d’intégration européenne, qui
est très important pour l’avenir de la Bosnie-
Herzégovine et de la région tout entière. Nous notons
que le rythme de la participation de la Bosnie-
Herzégovine au processus d’intégration européenne
demeure décevant. Nous encourageons le Haut Repré-
sentant à continuer de jeter les bases qui permettront
d’atteindre cet objectif à long terme.

Le défi auquel la Bosnie-Herzégovine est mainte-
nant confrontée est celui de la réconciliation; une véri-
table réconciliation, c’est-à-dire lorsque tous estiment
que les erreurs du passé ont été réparées. Il semble y
avoir encore un courant sous-jacent de tension ethnique
dans le territoire. La rivalité politique entre groupes
ethniques se poursuit, malgré les tentatives pour pro-

mouvoir l’intégration. Le rythme des progrès est entra-
vé par la promotion constante de différences nationales
et ethniques. Il faut faire tous les efforts nécessaires
pour réduire les tensions. Nous nous félicitons des me-
sures prises actuellement en ce sens.

Nous notons que les poursuites contre les respon-
sables des atrocités commises à Srebrenica ont com-
mencé. Nous espérons que la justice l’emportera, et
que ce processus contribuera aux efforts de réconcilia-
tion et rapprochera les groupes ethniques. Nous notons
que les dirigeants politiques de la Bosnie-Herzégovine,
à l’exception de ceux de la Republika Srpska, et
d’autres gouvernements dans les Balkans coopèrent
avec le Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie. Nous encourageons une coopération ac-
crue, car cela fait partie du processus de réconciliation.
Il serait utile que M. Petritsch nous fasse part de la ma-
nière dont il perçoit l’incidence politique et sociale de
la décision récente du Tribunal, aux termes de laquelle
Radislav Krstic a été reconnu coupable de génocide
dans le massacre de Srebrenica.

Le nombre de retours en Bosnie-Herzégovine est
très encourageant. Nous notons l’observation du Haut
Représentant selon laquelle le cadre juridique pour la
rentrée en possession des biens et les retours en Croatie
reste un élément clef pour débloquer les retours trans-
frontières entre la République fédérale de Yougoslavie,
la Croatie et la Bosnie-Herzégovine. Nous appuyons
pleinement la création d’une entité chargée des retours,
ainsi que les initiatives régionales. Il faudrait peut-être
envisager l’adoption d’une démarche coordonnée à
l’égard du retour des réfugiés. M. Petritsch pourrait-il
nous donner des détails sur le nombre de réfugiés, par
groupes ethniques, qui rentrent au pays?

Nous sommes extrêmement préoccupés par le
triste tableau qu’a tracé M. Klein de la police civile et
de la primauté du droit. À l’évidence, un système de
justice crédible et la primauté du droit sont des élé-
ments fondamentaux et indispensables pour jeter les
fondements de la stabilité dans toute société civilisée.
Nous sommes troublés par l’absence apparente de coo-
pération de la part des dirigeants politiques. Les efforts
déployés par la Mission des Nations Unies en Bosnie-
Herzégovine pour réformer la police et lutter contre les
activités criminelles doivent être appuyés et encoura-
gés.

La Jamaïque continue d’appuyer le travail du
Haut Représentant, de la Mission des Nations Unies en



0154685f.doc 5

S/PV.4379 (Resumption 1)

Bosnie-Herzégovine et de la Force de stabilisation, qui
vise à jeter les bases solides d’une démocratie efficace
et durable.

M. Shen Guofang (Chine) (parle en chinois) : Je
voudrais d’emblée remercier le Haut Représentant,
M. Petritsch, et le Représentant spécial du Secrétaire
général, M. Klein, pour leurs exposés détaillés
d’aujourd’hui.

Depuis la dernière fois que le Conseil a examiné
cette question, la situation en Bosnie-Herzégovine dans
son ensemble est restée stable. Certains progrès ont été
réalisés dans la mise en oeuvre de l’Accord de paix. La
Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine
(MINUBH) a continué à obtenir des résultats positifs
dans la restructuration des institutions de maintien de
l’ordre en Bosnie-Herzégovine, en particulier la police.
Nous nous félicitons de toutes ces réalisations.

En même temps, nous estimons qu’il y a toujours
beaucoup à faire pour instaurer la paix en Bosnie-
Herzégovine et reconstruire le pays. La communauté
internationale a devant elle des tâches redoutables.
Premièrement, comme dans d’autres situations graves
dans les Balkans, la promotion de la réconciliation na-
tionale est toujours la tâche la plus urgente pour re-
construire la Bosnie-Herzégovine et rétablir la paix et
la stabilité dans la région. Nous espérons que la pré-
sence internationale en Bosnie-Herzégovine fera de
nouveaux efforts pour atténuer les conflits sociaux et
éliminer la méfiance ethnique, afin de créer des condi-
tions favorables qui permettront aux divers groupes
ethniques en Bosnie-Herzégovine de pouvoir se consa-
crer rapidement à la reconstruction économique.

Deuxièmement, nous avons noté qu’il y a eu des
progrès dans le retour des réfugiés, en particulier de
réfugiés appartenant aux groupes minoritaires. Toute-
fois, il y a encore beaucoup à faire. À cet égard, nous
espérons que les mesures dont M. Petritsch a parlé se-
ront efficaces s’agissant de renforcer la sécurité et la
sûreté dans les régions où vivent les minorités ethni-
ques de trouver une solution raisonnable aux différends
portant sur les biens, et de faire en sorte que soit ga-
rantie la fourniture de l’infrastructure et des services
publics de base.

Troisièmement, la Chine apprécie le rôle impor-
tant et constructif joué par les divers organes de la
communauté internationale dans le processus de paix
en Bosnie-Herzégovine. Tout comme M. Klein, nous
estimons que ce n’est qu’en renforçant encore leur

coordination et en améliorant la répartition des tâches
qu’il sera possible d’accroître l’efficacité. Nous avons
pris bonne note du fait que, conformément aux recom-
mandations du Haut Représentant, le Comité directeur
du Conseil de mise en oeuvre de la paix s’est réuni et a
décidé d’adopter dans la mise en oeuvre de ce proces-
sus une démarche progressive qui respecte pleinement
les fonctions et le mandat des divers organes concer-
nés.

Nous attendons rapidement de ce processus da-
vantage de résultats, suite aux efforts conjoints de tou-
tes les parties concernées.

M. Gatilov (Fédération de Russie) (parle en
russe) : Nous suivons avec attention l’évolution politi-
que et générale en Bosnie-Herzégovine. Pour nous, le
plus important aujourd’hui est d’assurer la stabilité du
pays et de chacune de ses entités. Aujourd’hui, c’est la
condition la plus essentielle aux progrès du processus
de paix. Le fondement de la stabilité en Bosnie reste
les accords de paix, dont le potentiel est encore loin
d’être épuisé.

Dans les conditions actuelles, tout affaiblissement
des structures de Dayton entraînerait inévitablement un
renforcement des tendances à l’éclatement. Nous esti-
mons que la communauté internationale doit continuer
d’oeuvrer à l’application complète et non sélective des
Accords de Dayton. Malgré les difficultés que pose un
retour à la vie normale en Bosnie-Herzégovine – ont
MM. Petritsch et Klein se sont tous les deux faits
l’écho – les structures internationales ne peuvent pas et
ne doivent pas se substituer aux organes du pouvoir
légitimement élu en Bosnie-Herzégovine et dans les
deux entités.

L’entrée en vigueur des lois les plus importantes
par décision du Haut Représentant est peut-être une
obligation dans certains cas mais n’est certainement
pas le meilleur moyen d’encourager l’édification des
structures étatiques en Bosnie-Herzégovine. Pour as-
seoir solidement la souveraineté de la Bosnie-
Herzégovine, il n’y a d’autre moyen qu’une recherche
patiente par les parties bosniaques elles-mêmes de dé-
cisions mutuellement acceptables. À cette fin, les re-
présentants des deux entités doivent se montrer plus
disposés à coopérer; ils doivent faire des compromis et
trouver en eux la force de s’élever au-dessus des inté-
rêts étroitement ethniques pour travailler à l’intérêt
commun de tous les Bosniaques.
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À notre avis, il faut accorder la priorité au-
jourd’hui au fonctionnement normal des structures
d’État et des organes de pouvoir à tous les niveaux et à
la poursuite des efforts du travail de mise en place de la
législation et de l’espace économique unifié en Bosnie-
Herzégovine. Les progrès dans ce sens permettront de
contribuer notablement à la principale tâche de la
communauté internationale dans ce pays, à savoir, la
création de conditions permettant aux forces politiques
du pays d’assurer de façon autonome la stabilité et la
démocratie, le développement économique, social et
culturel et l’intégration dans les structures européen-
nes.

Nous pensons que seuls le développement et le
renforcement de la coopération globale entre la Bosnie-
Herzégovine et les pays d’Europe du Sud-Est, et en
particulier l’établissement de relations de bon voisi-
nage avec la Croatie et la Yougoslavie, permettront à
long terme d’assurer la stabilité dans le pays et dans la
région en général.

Nous accordons, dans ce contexte, une grande
importance à l’accord sur la création d’un Conseil de
coopération interétatique, conclu lors de la visite de
mai dernier à Belgrade de la présidence de Bosnie-
Herzégovine au complet. Ces mesures visant à créer
des mécanismes chargés de résoudre les problèmes
concrets qui se sont accumulés dans les relations entre
la Bosnie et la République fédérale de Yougoslavie
jettent les bases d’un système de liens de bon voisi-
nage, dont les pays de la région des Balkans ont tant
besoin.

Nous pensons également que la ratification rapide
liée aux Accords de Dayton de l’accord sur les rela-
tions bilatérales spéciales entre la République fédérale
de Yougoslavie et la Republika Srpska, permettrait
d’élargir et d’approfondir davantage les liens bilatéraux
entre la Yougoslavie et l’ensemble de la Bosnie-
Herzégovine et contribuerait à la stabilisation de toute
la région.

Nous sommes également préoccupés par les questions
de sécurité en Bosnie-Herzégovine. Nous tenons à sou-
ligner une fois de plus notre opposition à toute tenta-
tive de création d’une armée unifiée : c’est en effet
contraire non seulement aux Accords de paix mais aus-
si à la Constitution de la Bosnie, qui confie les ques-
tions de défense à la compétence des entités. Toute
tentative d’imposer ce processus serait contre-
productive et risquerait de perturber la stabilité politi-

que assez fragile qui a commencé à s’instaurer ces der-
nières années dans les relations entre les Serbes d’une
part et les Bosniaques et les Croates de l’autre.

Nous avons été heureux d’apprendre de
M. Petritsch que la cadence des retours de réfugiés et
de personnes déplacées tendait à s’accélérer. Mais cette
cadence est encore insuffisante. Plus d’un million de
personnes ne sont toujours pas retournées dans leurs
foyers en Bosnie-Herzégovine. La communauté inter-
nationale doit s’efforcer d’aider davantage les diri-
geants de Bosnie-Herzégovine et des entités à offrir des
garanties de sécurité aux personnes qui reviennent et à
résoudre le problème de leur réinstallation, notamment
en Republika Srpska.

Pour redresser qualitativement la situation rela-
tive au règlement de la question bosniaque, il faut des
changements profonds de structure dans la manière
dont la communauté internationale travaille en Bosnie-
Herzégovine. Nous pensons que le plan de restructura-
tion de la présence civile internationale en Bosnie-
Herzégovine proposé par le Haut Représentant peut
constituer un bon point de départ à la poursuite du dé-
bat sur cette question dans le cadre du Conseil chargé
de l’application des accords de paix.

Les objectifs de cette restructuration doivent être
d’accroître l’efficacité du travail des organes interna-
tionaux en Bosnie-Herzégovine et d’en éliminer les
contradictions et les doubles emplois, d’éliminer la
pratique d’une tutelle des autorités bosniaques à tous
les niveaux, et également de réduire les dépenses et les
effectifs.

L’une des tâches prioritaires dans ce processus est
à notre avis de définir les critères d’application de leur
mandat par les missions internationales en Bosnie-
Herzégovine et de définir précisément les étapes de
transmission des responsabilités du pays aux Bosnia-
ques eux-mêmes.

La Fédération de Russie a, quant à elle,
l’intention de continuer d’aider, sous toutes les formes
possibles, la Bosnie-Herzégovine à se constituer en tant
qu’État multiethnique unifié composé de deux entités
égales à part entière, la Republika Srpska et la Fédéra-
tion de Bosnie. Nous continuerons d’apporter une
contribution constructive au règlement des problèmes
encore en attente dans la question bosniaque.

M. Kolby (Norvège) (parle en anglais) : Je tiens
à redire combien la Norvège apprécie les efforts du
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Haut Représentant, M. Petritsch, du Représentant spé-
cial, M. Klein, et des hommes et des femmes qui tra-
vaillent avec eux à la mise en oeuvre des accords de
paix en Bosnie-Herzégovine. La Norvège continuera
d’appuyer leurs activités, notamment dans les domai-
nes prioritaires de la réforme économique, du retour
des réfugiés et du renforcement des institutions de
l’État. Nous nous félicitons des progrès d’ores et déjà
réalisés dans ces domaines.

Mais nous devons reconnaître que les progrès ont
été graduels et non décisifs. Cela n’est pas dû à un
manque d’efforts de la part de la communauté interna-
tionale. La Norvège n’est que l’un des nombreux pays
qui fournissent régulièrement du personnel et des res-
sources au processus de paix. Près de six ans après
Dayton, il est grand temps que le Gouvernement de la
Bosnie-Herzégovine et ses entités assument leur part de
responsabilité pour développer une société pacifique,
multiethnique et démocratique. Il est temps que tous
les politiciens bosniaques suivent la voie prise par des
gouvernements démocratiques à Belgrade et Zagreb,
laissent le passé de nationalisme destructeur derrière
eux et se préparent pour le seul avenir viable : la coo-
pération régionale et l’intégration au sein de l’Europe.

Il y a des signes encourageants: l’élection de
nouveaux dirigeants non nationalistes qui pourraient
montrer la voie à suivre; l’adoption d’une nouvelle loi
électorale; l’accroissement substantiel des retours des
minorités; et les mesures prises pour renforcer la coo-
pération avec le Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie. Dans le même temps, la situation écono-
mique est critique. Les taux de croissance sont en chute
libre et l’émigration augmente. La situation n’est pas
viable. Les dirigeants bosniaques doivent mettre en
oeuvre sans retard les réformes économiques préconi-
sées par la communauté internationale.

Les forces nationalistes de tout bord continuent
d’empêcher les reformes et les retours, et d’inciter à la
violence. La Norvège condamne les tentatives des na-
tionalistes croates visant à créer une entité croate au
sein de la Bosnie. Nous condamnons les violences eth-
niques signalées à Mostar et Banja Luka. Des efforts
nationaux et internationaux soutenus sont nécessaires
pour neutraliser les forces négatives et prêter appui aux
réformateurs.

Pour réussir, nous devons assurer une meilleure
coordination entre les organisations internationales
actives en Bosnie-Herzégovine. L’ONU, le Haut Re-

présentant, la Force de stabilisation et l’Organisation
pour la sécurité et la coopération en Europe ont un rôle
important à jouer, et nous devons être sûrs qu’il n’y ait
pas de rivalité entre elles, mais plutôt une complémen-
tarité. La Norvège est en faveur d’une rationalisation
de la présence internationale en Bosnie.

La stabilité régionale est indivisible. Nous devons
éviter une approche fragmentaire. L’évolution de la
situation en Bosnie ne peut être séparée des événe-
ments qui ont lieu dans la région des Balkans. Au
contraire, les États voisins ont un rôle vital à jouer pour
rendre possible l’avènement d’une Bosnie-Herzégovine
viable, multiethnique et unifiée.

La communauté internationale et le Conseil de
sécurité doivent continuer de soutenir les forces démo-
cratiques et d’empêcher les extrémistes de créer de
nouveaux conflits dans l’ensemble de la région. Nous
pourrons ainsi promouvoir la stabilité politique et la
croissance économique en Bosnie-Herzégovine.

M. Ahsan (Bangladesh) (parle en anglais) : Le
Bangladesh apprécie le rôle joué par le Haut Repré-
sentant Wolfgang Petritsch dans une mission excessi-
vement difficile et complexe. Son exposé de ce matin a
montré les difficultés rencontrées et les défis à relever.

Nous remercions également M. Jacques Paul
Klein, Représentant spécial et Coordonnateur des opé-
rations des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine, de
son exposé très complet. Nous apprécions le fait qu’il
nous ait fait part de la manière dont il perçoit la situa-
tion actuelle en Bosnie-Herzégovine.

La situation générale en Bosnie-Herzégovine
reste stable. Mais certaines questions doivent être
abordées. Premièrement, s’agissant de la mise en place
d’institutions, la consolidation de celles-ci est l’une des
grandes priorités en Bosnie-Herzégovine. Nous pre-
nons acte des progrès et des difficultés signalées dans
le renforcement des institutions nationales et la mise en
place d’un système judiciaire indépendant. Ces aspects
sont des éléments essentiels du projet fondamental
concernant le pays. Le processus de nomination des
juges et procureurs doit être amélioré pour que des no-
minations se fassent sur des critères objectifs et trans-
parents et sur la base des compétences et procédures
appropriées. Les deux éléments sont nécessaires si l’on
veut assurer la primauté du droit de façon uniforme
dans la Fédération. Nous sommes d’accord avec les
observations du Représentant spécial sur les efforts de
la Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine



8 0154685f.doc

S/PV.4379 (Resumption 1)

au sujet de la réforme des services de police et de
l’appareil judiciaire.

Nous continuons de penser que la Republika
Srpska est tenue de coopérer avec le Tribunal pénal
international pour l’ex-Yougoslavie. Il y a des crimi-
nels mis en accusation qui se déplacent librement dans
l’entité. Sans la coopération de ses autorités, ces accu-
sés ne pourront être traduits en justice.

Deuxièmement, s’agissant des réformes économi-
ques, la situation de plus en plus mauvaise, illustrée par
la récente réévaluation en baisse de la croissance éco-
nomique, nous préoccupe. La création d’un espace
économique unique semble être au point mort. De
nombreuses considérations politiques étroites semblent
prévaloir, aboutissant au blocage par l’une des entités
de nombreuses lois, y compris des questions de carte
routière de l’Union européenne. Des mesures décisives
et concrètes de réforme économique structurelle, telle-
ment nécessaires pour attirer les investissements étran-
gers et créer des emplois, doivent continuer d’être pri-
ses. Il faudra des mesures de réforme audacieuses pour
susciter la confiance chez les investisseurs.

Troisièmement, en ce qui concerne les lois électo-
rales, nous saluons la récente adoption de la Loi électo-
rale par le Parlement de Bosnie-Herzégovine. Cela non
seulement répondra au besoin considérable d’une
structure organisationnelle pour la Bosnie-
Herzégovine, mais montrera également que les autori-
tés récemment élues sont prêtes au compromis sur des
questions essentielles.

Pour terminer, la communauté internationale doit
continuer de soutenir les institutions de la Bosnie-
Herzégovine dans leurs efforts pour établir la stabilité
et leur propre viabilité. La communauté internationale
a investi beaucoup d’efforts et d’énergie au cours des
six dernières années et nous pensons sincèrement que
ces efforts doivent se poursuivre. La non-réalisation
des objectifs de mise en place d’institutions et
d’avènement de la primauté du droit aurait des réper-
cussions sur l’ensemble de la région – risque que nous
devons éviter à tout prix.

Les options présentées par le Représentant spécial
sur la rationalisation soulignent la nécessité d’un enga-
gement continu de la communauté internationale. Ces
options doivent être examinées de près pour assurer
l’orientation requise. Nous devons reconnaître qu’il est
vital pour ce pays et la région que les différentes eth-
nies coexistent en Bosnie-Herzégovine. L’appui conti-

nu du Conseil de sécurité est important pour la paix et
la réconciliation en Bosnie-Herzégovine et dans
l’ensemble de la région.

M. Touré (Mali) : Je voudrais, à l’instar des dé-
légations qui m’ont précédé, souhaiter le bienvenue à
M. Wolfgang Petritsch, Haut Représentant chargé
d’assurer le suivi de l’application de l’Accord de paix
relatif à la Bosnie-Herzégovine, et à M. Jacques Paul
Klein, Représentant spécial du Secrétaire général et
Coordonnateur des opérations des Nations Unies en
Bosnie-Herzégovine. Je les remercie pour les informa-
tions fort détaillées qu’ils viennent de partager avec
nous sur l’évolution de la situation en Bosnie-
Herzégovine.

Notre séance d’aujourd’hui, en présence des
hautes autorités des Nations Unies qui ont pour mission
de mettre en oeuvre les Accords de Dayton-Paris, nous
donnent l’occasion de saluer les résultats encoura-
geants enregistrés dans la mise en oeuvre de cet Ac-
cord, malgré les difficultés certes nombreuses qui ont
jonché le parcours.

Au plan politique, ma délégation se félicite des
efforts appréciables consentis dans le cadre de la réso-
lution des problèmes difficiles de la réconciliation eth-
nique, la mise en place d’institutions démocratiques et
de la création de l’État de droit en Bosnie-
Herzégovine. Dans ce cadre, nous saluons l’adoption le
23 août 2001 de la Loi électorale après plusieurs an-
nées de vaines tentatives. L’adoption de cette Loi
constitue sans nul doute un pas décisif franchi par la
Bosnie-Herzégovine sur la voie de la gouvernance dé-
mocratique et de son admission au Conseil de l’Europe
et au processus d’intégration européenne. Pour attein-
dre ces objectifs politiques d’importance capitale pour
ma délégation, il est crucial que tous les habitants de la
Bosnie-Herzégovine s’engagent pleinement et tous en-
semble dans la construction d’une société démocratique
et multiethnique.

Au plan économique, ma délégation estime que la
réforme institutionnelle doit s’accompagner d’une res-
tructuration économique, qui permettra à la Bosnie-
Herzégovine de compter sur elle-même en faisant appel
à ses ressources internes. Le secteur privé étant le mo-
teur du développement, nous saluons et soutenons les
efforts remarquables consentis par la Mission des Na-
tions Unies en Bosnie-Herzégovine (MINUBH) et les
responsables de la Bosnie-Herzégovine dans le cadre
de la revitalisation de cet important secteur.
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Parce que le développement économique est le
meilleur garant de la paix, ma délégation exhorte les
autorités de Bosnie-Herzégovine à persévérer dans la
voie des réformes macroéconomiques entreprises et à
coopérer avec les organisations financières internatio-
nales pour intégrer la Bosnie-Herzégovine dans les
structures euro-atlantiques. Pour atteindre ces objectifs,
il est impératif d’engager une lutte sans merci contre la
corruption.

La mise en place d’un système judiciaire efficace
et susceptible de distribuer une justice saine aux ci-
toyens constitue un motif de préoccupation pour ma
délégation. Nous saluons et encourageons les efforts
déployés dans la réforme de la justice et les institutions
de réforme des droits de l’homme. Tout devrait être
mis en oeuvre pour que cette nouvelle justice puisse
garantir à tous les habitants de Bosnie-Herzégovine des
droits juridiques et culturels légitimes.

Il est certain que la présence continue de criminels de
guerre en Bosnie-Herzégovine constitue un frein sé-
rieux à la paix et à la réconciliation interethnique. Tout
en saluant les arrestations déjà opérées, nous invitons
les États et les entités à tout mettre en oeuvre pour tra-
quer et déférer au Tribunal international toutes les per-
sonnes inculpées. Le temps est venu pour les autorités
de Bosnie-Herzégovine d’améliorer leur coopération
avec le Tribunal pénal international.

Au plan humanitaire, ma délégation note avec un
grand intérêt le retour chez eux de nombreux membres
de minorités. Cette importante vague de retour est à
encourager. Toutes les dispositions utiles devraient être
prises pour leur venir en aide et punir lourdement ceux
qui se rendent coupables d’actes de violence contre ces
minorités.

Enfin, ma délégation réaffirme son ferme soutien
aux efforts inestimables déployés par la Mission des
Nations Unies en Bosnie-Herzégovine (MINUBH) dans
le cadre de la mise en oeuvre de l’accord-cadre général
sur la paix dans ce pays. Pour nous, le rôle stabilisateur
joué par la MINUBH est vital pour la consolidation de
la paix en Bosnie-Herzégovine.

M. Valdivieso (Colombie) (parle en espagnol) :
Je voudrais joindre ma voix à celles des orateurs qui
m’ont précédé pour souhaiter la bienvenue à
M. Petritsch, le Haut Représentant, et au Représentant
spécial du Secrétaire général, M. Klein, que nous vou-
drions remercier de l’information qu’ils nous ont ap-
porté. Par le biais de leurs exposés, nous voyons qu’il

existe une combinaison d’évènements positifs et néga-
tifs qui démontrent à quel point il est complexe de
mettre en oeuvre l’Accord de Dayton.

Cela montre également le genre de résolution que
la communauté internationale doit maintenir. Le futur
de la Bosnie-Herzégovine dépend de la détermination
de ses dirigeants de persévérer sur la voie qui a été tra-
cée par la communauté internationale afin de renforcer
les réformes politiques qui sont nécessaires pour la
stabilité interne du pays.

Cela signifie que ce pays aura un rôle plus actif
dans la communauté des nations, et qu’il lui sera possi-
ble d’avancer vers l’intégration régionale. La commu-
nauté internationale doit continuer à appuyer ce pro-
cessus, mais son rôle doit se modifier progressivement.
De protagoniste dans ce processus, mais il doit y avoir
une modification progressive du rôle qu’elle a joué
jusqu’à présent. D’acteur dans ce processus de réforme
et de stabilisation, elle doit maintenant devenir obser-
vateur. Bien entendu, le plus difficile est de déterminer
le moment approprié pour opérer ce changement.

Nous voudrions mettre en exergue quelques-uns
des points qui ont été mentionnés par M. Petritsch et
par M. Klein, qui soulignent les résultats obtenus, et les
défis à affronter. Tout d’abord, dans le domaine politi-
que, nous remarquons l’adoption de la loi électorale
par l’Assemblée parlementaire. Cette loi permet à la
Bosnie-Herzégovine de commencer à réformer par des
processus démocratiques les attitudes politiques du
passé. Nous sommes cependant préoccupés du refus
des autorités de la Republika Srpska de coopérer avec
le Tribunal pénal international. Nous espérons que le
projet de loi de coopération, qui doit être examiné par
l’Assemblée nationale, sera adopté dans un futur pro-
che pour garantir que la coopération qui a été offerte,
jusqu’ici, par la Bosnie-Herzégovine s’étende à la Re-
publika Srpska.

Nous voulons également attirer l’attention sur
l’augmentation du nombre de membres des
« minorités » qui sont rentrés dans leurs foyers au
cours des derniers mois. Nous espérons que des politi-
ques appropriées seront adoptées au niveau de l’État et
à celui des entités pour garantir une augmentation de
ces chiffres. Nous nous félicitons également des pro-
grammes régionaux adoptés par le Gouvernement de
Yougoslavie, de Croatie et de Bosnie-Herzégovine, car
ces mesures faciliterons l’adoption de solutions dura-
bles au problème des réfugiés.
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Pour terminer, nous voudrions mentionner la nécessité
d’améliorer le programme de déminage. Nous savons
d’après le rapport que l’un des problèmes réside dans
le manque de fonds. À cet effet il est important que les
autorités de Bosnie-Herzégovine augmentent leurs pro-
pres contributions. Il est alarmant qu’en cinq ans 12 %
seulement de la zone à risque ait été contrôlée et que
7 % seulement du pays ait été déminé. Il incombera
donc aux autorités compétentes de prendre les mesures
nécessaires afin d’avoir un programme plus efficace, et
de s’assurer ainsi la coopération de la communauté
internationale.

M. Gokool (Maurice) (parle en anglais) : Je me
joins aux autres orateurs pour remercier M. Wolfgang
Petritsch de son exposé d’aujourd’hui, et aussi de son
rapport, qui nous a donné un bonne idée du progrès qui
a été accompli jusqu’à présent dans la mise en oeuvre
des accords de paix. Ma délégation remercie également
M. Jacques Paul Klein de son appréciable mise au point
sur la situation qui règne dans le pays et ses proposi-
tions pour le futur statut de la présence internationale
en Bosnie-Herzégovine.

Quelle que soit la décision adoptée, elle devra
prendre en considération la situation sur le terrain et
réduire les cas de double emploi. Nous notons que la
situation globale en Bosnie-Herzégovine demeure gé-
néralement bien en mains. Nous sommes toutefois pré-
occupés devant la persistance de la tension ethnique
dans certaines parties du pays. Nous apprécions les
mesures prises par le personnel de la Mission des Na-
tions Unies en Bosnie-Herzégovine (MINUBH) pour
remplir son mandat aussi efficacement que possible, et
pour appliquer la loi et maintenir l’ordre dans le pays.
Nous sommes convaincus que d’ici à la fin de l’année,
lorsque se terminera le mandat de la Mission, les forces
de police locales seront bien entraînées et équipées
pour remplir leur devoir de façon professionnelle.

La rivalité qui existe entre les différents groupes
ethniques ne devrait pas entraver le travail des forces
de police. Nous pensons que l’existence de forces de
police efficaces en Bosnie-Herzégovine ne sera possi-
ble qu’à condition qu’il existe une cohésion entre ses
membres. Afin d’atteindre cet objectif, toutes les com-
munautés doivent être représentées de manière équita-
ble au sein de la police.

Un environnement sûr ne pourra être établi que si
les délinquants sont traduits en la justice dans le cadre
d’un système judiciaire impartial qui jouisse de la

confiance de la population. Nous nous félicitons des
efforts que le Bureau du Haut Représentant a déployés
pour réformer le système judiciaire en Bosnie-
Herzégovine à cet égard. Nous espérons que la Com-
mission judiciaire indépendante améliorera la qualité et
l’efficacité du système judiciaire. Nous exhortons éga-
lement les dirigeants politiques de Bosnie-Herzégovine
à ne pas s’immiscer dans ce processus, et à respecter le
Mémorandum d’accord qui régit la nomination des ju-
ges et des procureurs.

Parallèlement, nous exhortons les autorités de la
Bosnie-Herzégovine à coopérer pleinement avec le Tri-
bunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (IC-
TY) et à livrer à la justice tous les inculpés afin qu’ils
soient jugés par le Tribunal de La Haye. Nous nous
félicitons de ce que les autorités de la Republika
Srpska aient pris des mesures pour coopérer avec le
Tribunal pénal à ce sujet.

Une autre question qui paraît ravager le pays est
celui du logement et de la rentrée en possession des
biens à la suite du retour grandissant des réfugiés et des
personnes déplacées vers la Bosnie-Herzégovine. Il
semble qu’il n’y ait pas d’approche organisée en ma-
tière de reconstruction des logements, et les personnes
qui rentrent dans leurs foyers après une longue période
d’absence ont du mal à rentrer en possession de leurs
biens. Tout en nous félicitant des modifications que le
Haut Représentant a apportées au droit des biens dans
les deux entités, nous espérons que la rentrée en pos-
session des biens d’avant la guerre sera facilitée aussi
tôt que possible.

Pour que les autres Bosniaques rentrent chez eux,
il faut résoudre dès que possible la question des biens
ainsi que d’autres questions connexes, comme la mise
en place d’un système éducatif et de services sociaux et
la création d’emplois. Nous sommes pleinement cons-
cients du fait que l’économie bosniaque est faible pour
l’instant, et qu’elle a besoin du soutien de donateurs
pour revitaliser le pays et le remettre sur pied. Nous
exhortons donc la communauté internationale à ne pas
relâcher sa détermination d’assister la Bosnie-
Herzégovine dans sa reconstruction économique et ses
efforts de développement.

Nous demandons aussi à toutes les parties de
coopérer entre elles dans le domaine essentiel de la
reconstruction nationale.

Ma délégation note avec satisfaction que le Bu-
reau du Haut Représentant contribue à améliorer les
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conditions en vue de nouveaux investissements dans le
pays. Nous espérons que les autorités en Bosnie tien-
dront leur engagement de mettre en œuvre les réformes
suggérées par le Service consultatif sur
l’investissement étranger.

Avec les nouvelles propositions du Haut Repré-
sentant sur les moyens de consolider le processus de
mise en œuvre de l’Accord de paix, nous n’avons au-
cun doute que la primauté du droit, la bonne gestion
des affaires publiques, la démocratie et les droits de
l’homme seront garantis et protégés en Bosnie-
Herzégovine.

Enfin, Maurice loue le travail de tout le personnel
de la MINUBH, du Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés, de la Force de stabilisation, du
Bureau du Haut Représentant et tous les autres qui
s’efforcent dans des conditions difficiles d’instaurer la
paix en Bosnie-Herzégovine.

M. Mahbubani (Singapour) (parle en anglais) :
Tout d’abord, je m’associe à mes collègues pour re-
mercier tant M. Petritsch que M. Klein de leurs expo-
sés. Je suis vraiment désolé d’avoir manqué l’exposé
de M. Klein. J’ai eu la chance de l’écouter parler lors
d’un séminaire à Washington D.C. il y a quelques se-
maines, où il a été réellement brillant, et je suis certain
qu’il a été tout aussi brillant ici.

Avant d’en venir au fond, juste un petit point de
procédure. Je me demandais si nous pourrions essayer,
exactement comme nous tentons de le faire dans les
consultations officieuses, d’avoir un accord selon le-
quel lorsque nous devons avoir des séances sur diffé-
rents sujets, il serait utile que la personne qui nous
parle puisse faire distribuer un document nous donnant
les principaux points et alors peut-être que l’exposé
pourrait se concentrer sur les aspects qualitatifs, plutôt
que sur les aspects quantitatifs de l’exposé.

Les membres se souviendront que j’ai suggéré
cette façon de procéder la semaine dernière lors des
consultations officieuses. Puisque le temps est malheu-
reusement notre bien le plus précieux, nous pourrions
alors nous concentrer sur les questions d’ensemble et
pas nécessairement sur les petits détails. Mais peut-être
que, puisque le Conseil va convoquer le groupe de tra-
vail officieux sur les procédures, nous pourrions en
parler là également.

La question qui m’est venue à l’esprit alors que
j’écoutais M. Petritsch a été : dans quelle direction

exactement allons-nous? Ici, j’ai noté la remarque de
l’Ambassadeur Kolby. Il a visiblement mieux compris
l’exposé que moi. Il a dit que les progrès sont régulés
et pas fondamentaux. Je pense que les questions que
nous devrions peut-être nous poser sont : pourquoi les
progrès sont-ils réguliers et non fondamentaux, et al-
lons-nous avoir une situation dans laquelle tous les six
mois ou tous les trois mois, lorsque nous examinons à
nouveau cette question, nous continuerons à ne voir
que de petits progrès réguliers? Si c’est le cas, quelles
sont les causes sous-jacentes de la lenteur de ce proces-
sus régulier de changement?

Alors que je réfléchissais à cette question, il se
trouve que je lisais la transcription de ce que
M. Petritsch a dit lorsqu’il s’est adressé au Conseil en
mars dernier. Je vais juste lire un paragraphe de ce
qu’il a dit :

« En ce qui concerne la question de la prise
en charge, le représentant de la Chine a fort uti-
lement fait remarquer qu’il y avait une certaine
tendance à la dépendance. Dés le début, je l’ai
surnommée syndrome de la dépendance et il faut
en être conscients. Les pouvoirs locaux dépendent
trop de la communauté internationale. Voilà
pourquoi j’ai formulé le concept de prise en
charge qui consiste essentiellement à sensibiliser
les individus. Cela se fait progressivement et non
pas du jour au lendemain, certainement pas du
jour au lendemain. Mais le nouveau gouverne-
ment semble être prêt à faire sienne mon idée de
prise en charge. » (S/PV.4303, p. 27)

C’est la transcription mot pour mot de ce qu’il a
dit.

Si c’est le cas, si la prise en charge est de fait en
train d’être adoptée par les participants au processus de
paix, pouvons-nous nous attendre à voir un rythme plus
rapide de changement, des progrès plus rapides en
Bosnie-Herzégovine de telle façon que l’Ambassadeur
Kolby ne devra pas dire que nos progrès sont réguliers,
mais pas fondamentaux?

L’avantage aussi de parler tard est que la plupart
des points essentiels ont été abordés par nos collègues
ici. Nous les appuyons. J’ai juste trois questions sup-
plémentaires. Je m’excuse, puisque je n’ai pas été ici
tout le temps, si certains de mes collègues les ont déjà
posées.
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La première question concerne l’état des progrès
lents des réformes économiques. Je comprends que la
Banque mondiale ait estimé que le taux de croissance
de l’économie bosniaque baissera si le pays ne réussit
pas à mettre en oeuvre des réformes économiques et à
attirer les investissements étrangers, et en fait, pour
citer notre groupe d’experts favori, le International Cri-
sis Group (ICG), celui-ci a prévenu que la Bosnie-
Herzégovine doit accélérer sa transition vers
l’économie de marché et créer d’urgence un environ-
nement favorable aux investisseurs pour attirer davan-
tage d’investisseurs étrangers. L’ICG a également criti-
qué la communauté internationale pour sa partialité
dans son rôle en Bosnie-Herzégovine en se focalisant
sur la consolidation des institutions et en ne faisant pas
assez pour les réformes microéconomiques nécessaires.
Je me demande si M. Petritsch a des commentaires à
faire sur cette question.

La deuxième question est relative à la question du
retour des réfugiés. Le retour des réfugiés est, bien sûr,
d’une certaine manière, lié au processus global. C’est,
dans une certaine mesure, une épreuve décisive quant à
la façon dont tout fonctionne. En me fondant sur le
nombre de retours de réfugiés enregistrés jusqu’ici, je
déduis que le total des retours cette année sera plus
élevé que celui de l’an dernier. C’est un fait positif.
Mais il continue aussi d’y avoir des problèmes. Je ne
sais pas si d’autres collègues ont posé cette question,
mais il pourrait être utile que M. Petritsch puisse en
parler.

La troisième et dernière question, qui est en un
certain sens la grande question concernant la Bosnie-
Herzégovine, est relative à la tendance générale en ce
qui concerne l’harmonie multiethnique, et c’est cela, en
fin de compte, bien sûr, qui détermine comment la
Bosnie-Herzégovine évoluera. On a dit que de nom-
breux musulmans bosniaques se sont félicités de
l’extradition de Slobodan Milosevic à La Haye. Ils ont
vu cela comme un fait positif. Mais nous en déduisons
qu’ils ne seront pas entièrement satisfaits tant que le
dirigeant serbe bosniaque, Radovan Karadzić et son
commandant militaire, Ratko Mladić, ne seront pas
également livrés à La Haye. Je ne suis pas certain de ce
qui se passe sur ce plan.

D’un autre côté, je crois comprendre qu’on a dit
que le Ministre serbe bosniaque de l’intérieur a déposé
une plainte contre près de 3 000 musulmans et Croates
suspectés d’avoir commis des crimes de guerre contre
des Serbes durant la guerre 1992-1995. Mais le Minis-

tère de l’intérieur n’a retenu aucune charge contre au-
cun Serbe bosniaque. Donc la question est : quel effet
ces événements – l’extradition de Milosevic et les
charges contre les musulmans et les Croates – ont-ils
sur la société et quel effet ont-ils en termes de relations
multiethniques, parce que nous reconnaissons tous que
c’est la dimension multiethnique qui déterminera
l’évolution politique finale.

Pour terminer, je dois dire que je m’associe à nos
collègues pour nous réjouir du fait que la Bosnie-
Herzégovine se rapproche de son intégration dans
l’Europe. Elle rejoint le Conseil de l’Europe, et nous
sommes vraiment très confiants quant au fait qu’au
moment où la Bosnie-Herzégovine se rapproche de
l’Europe, par un processus d’osmose, les valeurs posi-
tives que le Conseil voit dans le reste de l’Europe vont
s’infiltrer, nous l’espérons, en Bosnie-Herzégovine et
changer la nature du tissu multiethnique que nous
voyons dans la société là-bas.

Le Président : Je vais maintenant m’exprimer à
titre national.

Je le ferai brièvement, d’autant que dans quelques
minutes, l’Ambassadeur Jean De Ruyt s’exprimera au
nom de l’Union européenne. La France souscrit natu-
rellement pleinement aux propos qu’il tiendra.

Merci à Wolgang Petritsch et à Jacques Klein de
leurs exposés, mais aussi du travail accompli sur le
terrain.

Depuis l’alternance en faveur d’une coalition de
partis pluriethniques et modernes, l’espoir est réapparu
en Bosnie-Herzégovine. Ces derniers mois, des pre-
miers pas ont été faits dans la voie des réformes, du
rapprochement avec l’Europe et de l’appropriation par
les Bosniaques eux-mêmes de leur propre destin.
L’adoption fin août, enfin, de la loi électorale en a été
le signe le plus important.

Plus généralement, nous nous réjouissons, après
d’autres, de la détermination affichée par
M. Lagumdzija et son gouvernement d’entretenir l’élan
des réformes. Nous souhaitons que cette dynamique
soit entretenue dans la durée, par-delà les élections
d’octobre 2002.

Aujourd’hui, les priorités nous semblent être
l’amélioration du fonctionnement des institutions, les
réformes économiques, le renforcement du système
judiciaire et la lutte contre la corruption.
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Quelques motifs de déception demeurent. Je
pense en particulier au projet de loi sur la fonction pu-
blique, qui a été adopté par le Conseil des ministres
début septembre. Tel qu’il est, ce projet n’est pas sus-
ceptible de garantir la protection des fonctionnaires
face au pouvoir politique. Nous encourageons les auto-
rités bosniaques à faire usage de leurs compétences
pour construire un État moderne et une fonction publi-
que régie par des principes démocratiques incontesta-
bles. Pour nous, ce sera une des questions clefs dans les
mois à venir.

Sur le plan économique, il nous paraît urgent
d’intensifier le rythme des réformes. Il faut créer dès
que possible un espace économique unique.
L’amélioration du cadre politique et social et la prise
de mesures énergiques contre la corruption sont autant
de conditions indispensables pour attirer les investis-
seurs étrangers et stimuler l’esprit d’entreprise des opé-
rateurs bosniaques.

J’en viens maintenant à la restructuration de la
présence internationale en Bosnie. La communauté
internationale a chargé le Haut Représentant de for-
muler des propositions. Le processus est sérieusement
engagé sous sa conduite, celle à ses côtés de notre ami
Donald Hays. Un sérieux retard a été pris par rapport
aux objectifs initiaux. Il est d’autant plus important que
ce travail se poursuive sans délai, en concertation
étroite bien sûr, avec le Représentant spécial du Secré-
taire général mais aussi les responsables des autres
institutions internationales présentes à Sarajevo.

Comme les débats au Conseil directeur du 13
septembre l’ont confirmé, il conviendra d’approfondir
et d’actualiser la réflexion sur les objectifs et les
échéances de la communauté internationale en Bosnie-
Herzégovine. Il s’agira également, et je crois que c’est
tout aussi important, de mieux identifier les fonctions
essentielles de la communauté internationale à l’avenir
à mesure que le processus d’appropriation de la situa-
tion par les Bosniaques eux-mêmes se développera. Le
rôle du Bureau du Haut Représentant restera central
dans tout ce processus.

La Mission des Nations Unies en Bosnie-
Herzégovine (MINUBH), de son côté, s’acquitte à la
perfection de son mandat, et je voudrais saluer en par-
ticulier l’amélioration des performances de la police, le
développement de son professionnalisme, la construc-
tion d’un État de droit.

Dans l’esprit des recommandations du rapport
Brahimi, M. Jacques Paul Klein a préparé un plan pré-
voyant une vraie stratégie de sortie pour la fin de 2002.

Il nous semble, cependant, qu’une présence inter-
nationale devra être maintenue en Bosnie-Herzégovine
après la fin de la mission du Groupe international de
police (GIP). Nous attendons la remise, d’ici décembre,
par le Bureau du Haut Représentant, de propositions
précises qui évalueraient les différentes options possi-
bles pour le suivi de la mission du GIP. Nous avons
également pris note, avec le plus grand intérêt, des
contributions à la réflexion en cours, notamment celle
de M. Jacques Paul Klein.

Je reprends maintenant mes fonctions de Prési-
dent du Conseil et je donne aussitôt la parole au repré-
sentant de la Bosnie-Herzégovine.

M. Zivaj (Bosnie-Herzégovine) (parle en an-
glais) : Je voudrais tout d’abord, au nom du Gouver-
nement de la Bosnie-Herzégovine, de la Mission per-
manente de la Bosnie-Herzégovine auprès de
l’Organisation des Nations Unies, et en mon nom pro-
pre, exprimer mes condoléances les plus sincères à
l’Ambassadeur des États-Unis d’Amérique, au peuple
américain et particulièrement aux familles des victimes
des récents attentats terroristes sans précédent dans
l’histoire américaine et humaine.

Nous, Bosniaques, qui avons survécu à un siège
de quatre ans, à la strangulation, aux assassinats et aux
atrocités en Bosnie-Herzégovine, exprimons notre
sympathie, notre douleur et notre tristesse pour les in-
nocents qui ont été tués si lâchement.

Puisque nous examinons le vingtième rapport du
Haut Représentant, je voudrais exprimer ma reconnais-
sance et mon appréciation au Conseil de sécurité pour
tous les efforts qu’il déploie pour aider à la mise en
oeuvre de l’Accord de paix en Bosnie-Herzégovine.

Dans le même temps, je voudrais remercier le
Haut Représentant, M. Wolfgang Petritsch, et
l’Ambassadeur Jacques Paul Klein, le Représentant
spécial du Secrétaire général, pour leurs exposés com-
plets, éloquents et détaillés présentés aujourd’hui, et
leur exprimer notre sincère reconnaissance, ainsi
qu’aux membres de leurs bureaux, pour tous les efforts
qu’ils ont déployés, pour leur contribution, pour le tra-
vail accompli en Bosnie-Herzégovine.

Dans ma déclaration, je vais commencer par évo-
quer les événements positifs survenus en Bosnie-
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Herzégovine. Après une période de négociation trop
longue, la loi électorale a enfin été approuvée. Nous
pensons, en conséquence, que la Bosnie-Herzégovine
est dans la bonne voie et pourra bientôt devenir mem-
bre du Conseil de l’Europe. Le Service frontalier de
l’État fait des progrès. Il a établi son contrôle sur plus
de 70 % de la frontière de la Bosnie-Herzégovine,
d’une longueur de 1 600 kilomètres. Bien sûr, nous
pensons, dans un avenir proche, pouvoir couvrir
l’ensemble de la frontière. C’est une question extrê-
mement importante pour lutter contre tous types
d’activités illicites, particulièrement le trafic de stupé-
fiants, la traite des personnes, les migrations illégales,
la corruption, etc.

En outre, les institutions d’État se renforcent
lentement mais sûrement. Le niveau des retours des
réfugiés est encore loin d’avoir atteint un niveau satis-
faisant, mais il s’améliore légèrement par rapport aux
années précédentes. Un préalable très important pour
faciliter le retour des réfugiés dans les zones minoritai-
res est l’arrestation de tous les criminels de guerre in-
culpés et la pleine coopération avec le Tribunal pénal
international pour l’ex-Yougoslavie. La présence en
Bosnie-Herzégovine de criminels de guerre inculpés est
une source constante, et dont on se passerait volontiers,
d’instabilité et  de peur, et représente une menace à la
paix et à la stabilité fragiles de notre pays.

Il est de la plus haute importance que soit plei-
nement appliquée la décision de la Cour constitution-
nelle afin que toutes les personnes aient le droit de vo-
ter sur tout le territoire de la Bosnie-Herzégovine, ce
qui n’est pas le cas actuellement. Les Serbes n’ont pas
ce droit dans la Fédération, et les Bosniens et les
Croates n’ont pas ce droit en Republika Srpska. Si cette
exigence est satisfaite, cela donnera un élan supplé-
mentaire à la réalisation de l’annexe 7, qui est l’une des
parties les plus importantes de l’Accord de paix de
Dayton.

En outre, je voudrais réitérer que la question la
plus importante – et de loin – en Bosnie-Herzégovine,
est l’économie. Comme nous l’avons déjà mentionné
dans nos déclarations précédentes, nous avons besoin
de l’aide de la communauté internationale pour réussir
la transition très douloureuse de l’ancienne économie
centralisée démodée vers une économie moderne, de
libre-marché, orientée vers la région et le monde. Nous
savons que beaucoup de questions ont une grande in-
fluence sur l’économie et, à cet égard, nous apprécions
beaucoup les efforts déployés par le Bureau du Haut

Représentant s’agissant de la réforme judiciaire. Mais,
en dépit des nombreuses interventions positives de la
communauté internationale sur la question de la Bos-
nie-Herzégovine, je vais mentionner ici quelques
exemples déplaisants. L’appel d’offres pour la troi-
sième licence GSM, opérateur de télécommunications,
et la création d’un service public de télévision. Malgré
le fait que la communauté internationale est depuis
longtemps chargée de la transformation de la télévision
de la Bosnie-Herzégovine, jusqu’à présent, elle n’a pas
obtenu de résultats visibles. C’est pourquoi nous som-
mes ravis de la proposition selon laquelle un nouveau
type de relations s’établisse entre le Bureau du Haut
Représentant et le Conseil des ministres des relations,
fondé sur le partage des responsabilités et la création
d’un forum de concertation des partenaires. Cela de-
vrait permettre d’éviter tous les malentendus possibles.

Comme la communauté internationale souhaite
voir des personnes compétentes, bien éduquées et fia-
bles dans les institutions de Bosnie-Herzégovine, nous
voudrions nous aussi avoir, à tous les niveaux, des re-
présentants de la communauté internationale pleine-
ment attachés à la prospérité générale de notre pays.

Nous savons très bien que seule une approche
régionale permettra d’aborder comme il se doit les dif-
ficultés que nous connaissons. C’est pourquoi la coopé-
ration entre la République de Croatie, la République
fédérale de Yougoslavie et la Bosnie-Herzégovine s’est
améliorée de manière notable, et nous assistons à de
nombreuses visites de délégations au plus haut niveau
entre ces trois pays. Ce n’est que par une amélioration
sensible de la coopération mutuelle entre les États de
l’Europe du Sud-Est, assortie d’un message clair de
l’Union européenne que nous allons en faire partie
après avoir satisfait à certains critères, que le dévelop-
pement durable, la paix et la stabilité dans les Balkans
seront possibles. Sinon, la région continuera d’être
submergée de conflits ethniques, et le fossé
s’approfondira entre cette région et le reste de
l’Europe. Nous estimons que la présence internatio-
nale, en particulier celle des États-Unis, en Bosnie-
Herzégovine reste indispensable pour que le pays rede-
vienne sûr, stable, démocratique et prospère.

Malgré tous les obstacles qui nous attendent et
certaines tendances négatives, nous sommes profondé-
ment convaincus que le respect de la primauté du droit
a commencé à gagner du terrain, et que la Bosnie-
Herzégovine deviendra une démocratie autonome et un
membre fier de la famille européenne.
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Le Président : Le prochain orateur est le repré-
sentant de la Belgique. Je l’invite à prendre place à la
table du Conseil et à faire sa déclaration.

M. De Ruyt (Belgique) : J’ai l’honneur de parler
au nom de l’Union européenne. Les pays d’Europe
centrale et orientale associés à l’Union européenne – la
Bulgarie, la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie,
la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la Roumanie, la
Slovaquie et la Slovénie – et les pays associés
– Chypre, Malte et la Turquie – ainsi que les pays de
l’Association européenne de libre-échange, membres
de l’Espace économique européen, l’Islande et le
Liechtenstein, se rallient à cette déclaration.

J’aimerais tout d’abord remercier le Haut Repré-
sentant M. Wolfgang Petritsch, et le Représentant spé-
cial du Secrétaire général et Coordonnateur de la Mis-
sion des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine,
l’Ambassadeur Jacques Klein, pour leurs exposés dé-
taillés sur la situation en Bosnie-Herzégovine, et leur
réaffirmer le soutien de l’Union européenne dans leurs
efforts pour mettre en oeuvre les Accords de Dayton et
de Paris.

L’adoption de la loi électorale par le Parlement de
Bosnie-Herzégovine le 23 août dernier a été chaleureu-
sement accueillie par l’Union européenne. Elle marque
le début d’une nouvelle phase dans la redéfinition de la
Bosnie-Herzégovine en tant qu’État autonome et mul-
tiethnique. De plus, son adoption constitue un pas vers
l’accession de la Bosnie-Herzégovine au Conseil de
l’Europe, ainsi qu’un pas en avant vers les institutions
européennes dans l’esprit de la feuille de route mise au
point lors du Sommet de Zagreb de novembre 2000.

Dans la même perspective, l’Union européenne
ne peut que se réjouir des avancées réalisées dans le
domaine de l’intégration économique régionale par la
signature d’un mémorandum d’accord sur la libéralisa-
tion du commerce par les ministres en charge du com-
merce international de sept pays de la région. Nous
espérons que son application et son approfondissement
permettront d’améliorer sensiblement la situation éco-
nomique en Bosnie-Herzégovine qui, comme l’a indi-
qué M. Petritsch, demeure très difficile. Nous sommes,
entre autres, particulièrement alarmés par le taux de
chômage, plus qu’inquiétant, de 40 %.

Je répète avec force, que nous restons persuadés
que la situation économique de la Bosnie-Herzégovine
pourrait être améliorée par la poursuite des objectifs
inscrits dans la feuille de route vers l’Europe, et nous

encourageons les autorités à prendre les mesures légi-
slatives nécessaires à cet effet. Nous déplorons le fait
que seulement sept des 18 points qui y sont inscrits
aient déjà été mis en oeuvre à ce jour.

Nous sommes aussi profondément déçus par les
récents changements apportés au projet de loi sur la
fonction publique. L’Union européenne estime qu’il ne
répond plus à l’objectif original, qui entendait mettre
sur pied une fonction publique efficace basée sur le
mérite. Nous estimons que, dons l’état actuel du texte,
tous les espoirs de la communauté internationale pour
doter la Bosnie-Herzégovine d’une fonction publique
dépolitisée et performante sont déçus.

En ce qui concerne les réfugiés, nous nous féli-
citons de 1’augmentation du nombre de retours des
minorités par rapport à l’année dernière, et encoura-
geons vivement le Haut Représentant à continuer sa
campagne de sensibilisation auprès des institutions in-
ternationales, nationales et locales afin d’intensifier
leur coopération à cet égard.

L’Union européenne a répété à maintes reprises
l’importance qu’elle attache à la collaboration avec le
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie.
Nous accueillons favorablement à cet égard le projet de
loi de la Republika Srpska sur la coopération avec le
Tribunal, dans la mesure où il facilitera réellement
cette coopération et qu’il enverra un message clair au
public que les autorités serbes se conformeront à leurs
obligations.

En ce qui concerne l’avenir de la présence de la
communauté internationale en Bosnie-Herzégovine,
l’Union européenne apprécie et soutient l’approche
globale du Haut Représentant pour recalibrer la struc-
ture actuelle de la présence civile sur le terrain. Nous
attendons maintenant du Haut Représentant un plan
d’action plus détaillé, mis au point en collaboration
avec le Gouvernement de Bosnie-Herzégovine,
l’Organisation des Nations Unies et la communauté
internationale.

En ce qui concerne la police, nous tenons à saluer
les efforts remarquables de la Mission des Nations
Unies en Bosnie-Herzégovine pour la réformer, la res-
tructurer et la mettre en mesure de faire face aux nom-
breux défis décrits par l’Ambassadeur Klein.

Les récents développements en Bosnie-
Herzégovine constituent un encouragement à aller de
l’avant. Dans cette optique, l’Union européenne engage
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vivement les autorités de Bosnie-Herzégovine à conti-
nuer à mettre en oeuvre la feuille de route vers
l’Europe. Nous tenons une fois encore à souligner
qu’une gestion politique responsable et une volonté
totale et immédiate de mettre intégralement en oeuvre
les réformes institutionnelles, légales et économiques
constituent les préalables incontournables d’une inté-
gration rapide aux structures de l’Union européenne.

Le Président : Je vais maintenant donner la pa-
role à M. Wolfgang Petritsch afin qu’il puisse répondre
aux commentaires qui ont été faits et aux questions qui
ont été posées.

M. Petritsch (parle en anglais) : Je commencerai
en disant à quel point j’apprécie l’intérêt que les mem-
bres du Conseil de sécurité continuent d’accorder aux
affaires en Bosnie-Herzégovine, et en particulier aux
activités de mon bureau, et à ce que nous essayons de
faire en ce qui concerne la mise en oeuvre de la paix en
Bosnie-Herzégovine.

Comme il est déjà fort tard, j’aimerais répondre
rapidement à certaines des questions qui ont été posées.
Premièrement, le représentant de l’Ukraine a posé une
question sur le statut des minorités nationales. Je peux
dire qu’il existe un projet de loi sur les minorités natio-
nales dont la Chambre des représentants de Bosnie-
Herzégovine est actuellement saisie. L’Organisation
pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) en
particulier, de concert avec mon bureau, examine éga-
lement de très près, et en consultations avec la Cham-
bre des représentants et les autorités locales, la teneur
de cette loi. J’attends donc ici un résultat positif, un
résultat qui sera conforme aux normes européennes en
matière de droits des minorités.

Pour ce qui est de l’application des décisions de
la Cour constitutionnelle, l’attitude adoptée par la
communauté internationale se retrouve dans la décision
du mois de juin des directeurs politiques du Conseil
directeur qui dit en fait que ce nous attendons, c’est
une approche symétrique dans les deux entités, aussi
bien pour le fond que pour les principes, lorsqu’il
s’agit de la mise en oeuvre de ces décisions et des
changements à apporter aux constitutions des deux en-
tités.

J’aborde maintenant la question de la Jamaïque
en ce qui concerne le Tribunal pénal international pour
l’ex-Yougoslavie. Le Tribunal joue un rôle très impor-
tant, et récemment aussi un rôle extrêmement dynami-
que et actif en Bosnie-Herzégovine – un rôle très posi-

tif – et je dirais qu’il est important de souligner que par
le biais des activités de ce Tribunal, la culpabilité et la
responsabilité sont devenues maintenant plus indivi-
duelles. Ce ne sont plus les Serbes, ce ne sont plus les
Croates, ce ne sont plus les Bosniaques qui sont coupa-
bles. Ce sont des individus, et cela représente une par-
tie très importante des activités du Tribunal, et que cela
contribue considérablement au processus final de ré-
conciliation, qui est si nécessaire là-bas.

Pour ce qui est des préoccupations de la Fédéra-
tion de Russie en ce qui concerne l’application ferme
de la loi, je suis tout à fait d’accord avec
l’Ambassadeur. Une approche un peu trop énergique et
trop vigoureuse peut effectivement constituer un grave
problème. Comme il l’a clairement – et très juste-
ment – indiqué, elle se révèle parfois une nécessité afin
de surmonter les stratégies d’atermoiements et afin de
surmonter – selon les termes de l’Ambassadeur de la
Norvège, repris ensuite par l’Ambassadeur de Singa-
pour – une situation qui nous permet de réaliser seule-
ment des progrès, mesurés pas à pas plutôt que fonda-
mentaux; donc, une application ferme de la loi se ré-
vèle parfois nécessaire.

Mais, en même temps, la notion de contrôle na-
tional, que j’ai présentée il y a deux ans, est nécessaire.
Elle indique que nous attendons maintenant de la part
des autorités locales une approche plus active, et c’est
ce qui se passe de plus en plus. C’est ce que souhaite
voir la communauté internationale, et je pense que les
autorités locales vont passer de plus en plus de textes
législatifs en ce sens. D’ailleurs, l’adoption de la loi
électorale en est une excellente illustration.

Je passe maintenant à certaines autres questions
qui m’ont été posées. Bien sûr, l’affaire du génocide de
Kostic est une décision historique pour ainsi dire, car
pour la première fois la question du génocide a été
mentionnée dans un verdict. Il s’agit là, évidemment,
d’un fait tout à fait remarquable en soi et il donne à
tout le processus une qualité nouvelle, si je puis dire.

En ce qui concerne la question du retour des ré-
fugiés, nous n’avons pas de chiffres ventilés par com-
munauté ethnique, parce que nous avons délibérement
évité de procéder à cette analyse ethnique à la suite des
retours. Il peut s’agir de retours dans des régions où
l’un des trois peuples constituants peut ne pas être une
minorité en tant que telle – par exemple, quand des
Serbes, qui sont un peuple constituant, reviennent dans
la Fédération où ils sont en minorité; ou quand les
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Croates ou les Bosniaques retournent en Republika
Srpska où, à leur tour, ils se retrouvent dans une situa-
tion de minorité.

Toutefois, en ce qui concerne ces mêmes droits
constitutifs, auxquels l’Ambassadeur de Bosnie-
Herzégovine a fait référence, les trois peuples consti-
tuant la Bosnie-Herzégovine sont effectivement des
peuples constituants dans l’ensemble du territoire de la
Bosnie-Herzégovine, et ce depuis le 11 janvier, suite à
une décision que j’ai prise. Cette décision pourra
bientôt, je l’espère, être remplacée par la Constitution
amendée qui est en cours de discussion et qui, je
l’espère, pourra être mise en oeuvre cet automne, lors-
que la vie politique va reprendre pleinement en Bosnie-
Herzégovine.

Enfin, je voudrais souligner ce qu’a dit le repré-
sentant des États-Unis : il faut, plus que jamais, inspi-
rer aux autorités locales un sens de l’urgence. Je de-
manderais au Conseil de m’aider à faire passer le mes-
sage pour qu’il parvienne aux autorités locales, à savoir
que maintenant le temps commence à manquer. Il y a
d’autres questions, il y a d’autres pays – des pays avoi-
sinants et des pays de la région – ainsi que d’autres
régions qui arrivent maintenant à l’avant-scène avec
une urgence considérable et qui exigent sans plus tar-
der l’attention de la communauté internationale.

La Bosnie-Herzégovine est en fait dans une si-
tuation de concurrence. Dans le passé, l’assistance était
fournie à peu près sans conditions; cette époque est
maintenant révolue. Aujourd’hui, la Bosnie-
Herzégovine est en concurrence dans la région elle-
même avec les pays voisins, en ce qui concerne
l’investissement étranger. C’est le seul moyen de pro-
gresser. Les autorités locales doivent en devenir plei-
nement conscientes et elles doivent être aidées en cela
par la communauté internationale unanime.

En ce qui concerne la restructuration, je voudrais
faire observer que si nous avons élargi notre approche,
c’est également parce qu’il y a un grand nombre
d’institutions des Nations Unies aujourd’hui qui sont
déjà très actives dans la région, et notamment en Bos-
nie-Herzégovine. Nous devons également leur parler
pour voir ce dont elles peuvent se charger, dans le ca-
dre de leurs compétences, parce qu’après la période de
rationalisation, un grand nombre de questions ne seront
toujours pas réglées et devront continuer de bénéficier
de notre attention.

Je vais vous donner un exemple : c’est la raison
pour laquelle j’ai invité le Programme des Nations
Unies pour le développement (PNUD) à participer à cet
exercice de rationalisation de nos activités, parce que je
pense que la Bosnie-Herzégovine se trouve maintenant
dans une phase de son évolution où le PNUD peut
jouer un rôle important pour les questions de transition.
Ces questions de transition, évidemment, sont très
semblables à celles qui existent dans les autres pays
voisins, donc, à nouveau, la manière régionale
d’aborder la situation devrait se trouver de plus en plus
au premier plan à l’avant-scène de façon croissante.

Hier, j’ai eu une excellente réunion - la deuxième
de ce genre en deux mois – avec l’administrateur ad-
joint du PNUD, afin de discuter de façon beaucoup
plus détaillée du rôle du PNUD. Ceci n’est qu’un
exemple; il y a d’autres institutions également aux-
quelles cela s’applique : l’Organisation des Nations
Unies pour l’éducation, la science et la culture
(UNESCO), les institutions européennes également,
qui à l’avenir joueront un rôle plus important.

Ceci montre également que la Bosnie est en train
de revenir à la normale. C’est un pays qui devient de
plus en plus normal et c’est une chose dont nous ne
pouvons que nous féliciter, bien entendu.

En ce qui concerne le processus global de res-
tructuration et de rationalisation, je rappelle simple-
ment ce que le Comité directeur a indiqué à la réunion
de la semaine dernière en ce qui concerne le plan
d’action de la communauté internationale. Ce plan
d’action sera très strict, dans la mesure où il aura un
certain nombre d’étapes très clairement indiquées et où
il donnera une évaluation des échéances et des exigen-
ces d’harmonisation du financement multiannuel. Il
sera concret, car il présentera un tableau clair des
conditions de base à satisfaire et des fonctions à rem-
plir par la communauté internationale, et calibrera ses
mandats et ses tâches supplémentaires tout en rationali-
sant sa présence sur le terrain. Il sera également assez
complet, parce qu’il présentera des propositions de ré-
formes structurelles visant à intégrer les différentes
institutions internationales en Bosnie-Herzégovine, et
qu’il présentera également une vision d’ensemble du
futur État. Il présentera un projet de mise en oeuvre
recentrée et accélérée pour la période 2002-2005 ; il
accordera une attention toute particulière à la justice et
aux affaires intérieures ; et il présentera un certain
nombre d’options pour instaurer une mission de suivi
destinée à contrôler la police.
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Le Président : Je remercie M. Wolfgang Petritsch
de ses commentaires.

Je donne maintenant la parole à M. Jacques Paul
Klein.

M. Klein (parle en anglais) : Pour être très précis
et très spécifique en ce concerne la question des re-
tours, ces derniers ne sont pas entravés par des ques-
tions de sécurité. On peut déceler des tendances de sé-
curité globalement positives. Le problème clef des ré-
fugiés est économique - c’est à dire l’emploi - et cultu-
rel - c’est à dire l’éducation - réclamés par les diverses
communautés ethniques.

À l’égard de la question de la rapidité avec la-
quelle le Service frontalier de l’État pourrait commen-
cer à fonctionner, qui a été posée par le Royaume-Uni,
il pourrait l’être intégralement d’ici septembre pro-
chain, au plus tard. J’ai un dilemme sur le plan du fi-
nancement. J’ai 120 agents qui sont prêts, à présent, à
se déployer, mais nous ne disposons pas du finance-
ment nécessaire. C’est un problème sur lequel je n’ai
pas de prise. Il y a un déficit de 12 milliards de dollars.
Si nous obtenons cette somme, et j’espère que nous
l’obtiendrons, cela sera achevé d’ici la fin de septem-
bre prochain.

La question des plans et des calendriers a été
soulevée à plusieurs reprises par plusieurs membres. Le
Plan de mise en oeuvre du Mandat a donné à tout notre
personnel un sentiment de dévouement et de centrage,
et je recommande une approche similaire aux autres
organisations nationales. En d’autres mots, plutôt que
d’avoir des critères imprécis et vagues qui ne sont sou-
vent pas respectés, il faudrait demander : quel est votre
mandat? Quels sont vos plans pour y parvenir? De
quelles ressources avez-vous besoin?

En ce qui concerne les criminels de guerre, c’est
embarrassant et cela me préoccupe particulièrement en
ce moment où nous traitons de la question du terro-
risme international. Cela fait cinq ans environ que
M. Karadzic est en liberté. Cela montre essentiellement

l’impuissance de la communauté internationale face au
mal. Sa liberté encourage les Serbes extrémistes à ré-
sister, empêche les Serbes modérés de se joindre à nous
et mine la coopération dans son ensemble. Il continue
de nous survoler comme un albatros et de flotter au-
dessus de nos têtes comme un nuage toxique. Dans ma
propre province d’Alsace, nous avons un proverbe : s’il
faut avaler une grenouille, on ne gagne pas grand chose
à la regarder. Cela fait cinq ans, à présent, que nous
regardons cette grenouille et je pense qu’il est temps
d’en finir.

J’ai 95 nationalités dans ma mission. Il s’agit de
vos citoyens et ressortissants. Je vous assure qu’ils font
un excellent travail et que vous pouvez être très fiers
d’eux. Quelquefois, la seule chose que je crains, c’est
que lorsque les historiens rédigeront l’histoire de cette
période, dans 40 ans, ils diront que la communauté in-
ternationale et que les membres du Conseil se sont
souvent davantage préoccupés du peuple de la Bosnie-
Herzégovine que leurs propres dirigeants ne l’ont fait.

Le Président : Je remercie M. Jacques Paul Klein
de son bref commentaire.

Nous arrivons au terme de cette longue séance et
je voudrais au nom du Conseil adresser de très chaleu-
reux remerciements à MM. Wolfgang Petritsch et Jac-
ques Paul Klein. Nous avons pu mesurer ensemble les
progrès peut-être lents mais continus, réguliers, qui
sont accomplis, jour après jour, en Bosnie-
Herzégovine, et nous avons pu mesurer en les écoutant
le rôle qui revient à deux hommes qui sont chacun à
son poste, en charge de faire progresser la Bosnie-
Herzégovine vers un avenir européen. C’est ce que
nous lui souhaitons.

Il n’y a pas d’autre orateur inscrit sur ma liste. Le
Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase actuelle de
l’examen de la question inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil reste saisi de la question.

La séance est levée à 16 h 45.


